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Lettre d’information de la communauté amie des aînés

Édito

Actualité

L’assemblée des seniors

d’assurer la représentativité des aînés dans les instances de la CADA, en particulier les groupes 

de travail ;

de relayer auprès des aînés les actions mises en place par la Communauté de Communes, voire 

y participer ;

de donner un avis permanent sur l’avancée du plan d’action et ainsi participer à l’amélioration 

continue ; 

de participer en 2020 à l’évaluation de la démarche et à sa reconduction.

Deux réunions ont permis de constituer un premier groupe de volontaires.

Si vous souhaitez les rejoindre, contactez Nathalie FRONTY à la Communauté de Communes : 

03.27.09.04.64
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VOEUX 2018

de La communauté Amie des aînés 

Tous les participants, élus et bénévoles, 

de la Communauté Amie des Aînés 

vous adressent

leurs vœux les plus chaleureux pour 2018.

Si vous souhaitez recevoir cette lettre d’information, vous pouvez nous laisser votre adresse mail à contact@cc-paysdemormal.fr 

Pour accroître la participation des aînés dans cette politique, la Communauté de Communes du 

Pays de Mormal impulse la création d’une assemblée des seniors ayant pour objectifs :

Seniors en Pays de Mormal

Si un verbe doit caractériser la politique d’action sociale menée par la Communauté de Communes du 

Pays de Mormal sous la houlette de Denis Lefebvre, c’est bien celui-ci : fédérer.

Étant donné le nombre et la diversité des partenaires présents, étant donné la fréquentation par le public 

concerné, la première rencontre « Handicap & Ruralité » tenue le 28 octobre dernier en constitue une 

excellente illustration. La communauté amie des aînés (CADA), notre politique en faveur des plus de 55 ans, 

représente cependant une démonstration plus aboutie de cette capacité à mobiliser les acteurs.

La CADA fédère tout d’abord les aînés. 150 d’entre eux nous ont permis, en juin et juillet 2016, de bâtir le plan 

d’action en nous faisant part de leurs ressentis, de leurs besoins. Aujourd’hui, 50 autres ont décidé de 

donner de leur temps au sein de l’assemblée des seniors, pour contribuer par leurs avis à améliorer les 

actions.

Ensuite, la CADA réunit les partenaires. Cela a déjà été évoqué dans la lettre n°0 et les prochaines 

éditions reviendront plus en détails sur le sujet. Toujours est-il qu’ils participent nombreux aux 

différentes réunions thématiques.

Et enfin, la CADA fédère une troisième catégorie d’acteurs : les élus référents. Sept maires et 

adjoints, tous délégués communautaires, animent les groupes de travail avec une forte 

conviction. Je les remercie tous chaleureusement, aînés, partenaires et élus, de l’aide 

précieuse qu’ils apportent à la mise en œuvre de la CADA.

Guislain CAMBIER,

Président de la Communauté de Communes du Pays de Mormal



Zoom sur

Le plan d’action de la CADA

Interview de Denis LEFEBVRE 

 Vice-Président de la communauté, en charge de l’action sociale 

Denis LEFEBVRE impulse la Communauté amie des 

aînés (CADA), la politique en faveur des seniors de 

la Communauté de Communes du Pays de 

Mormal. Il répond à nos questions sur la genèse 

du plan d’action et sa mise en œuvre.

Seniors en Pays de Mormal (SPM) : Comment a été 

construit le plan d’action de la CADA ?

Nous aurions pu décider seuls, entre élus et 

techniciens, d’une politique et la mettre en œuvre. 

Cela n’a pas été mon choix. J’ai voulu associer les 

seniors à la définition des actions car ils sont 

bien sûr les premiers concernés. Pour cela, grâce 

à des tracts, des affiches, des articles dans la 

presse, près de 150 aînés volontaires ont été 

recrutés. Ils ont été interrogés en juin et juillet 

2016 par groupe de dix personnes environ par une 

vingtaine de volontaires. Leurs avis, leurs idées 

nous ont permis de bâtir un plan d’action. L’âge 

moyen des aînés interrogés était de 72 ans ; 60 % 

avaient moins de 75 ans.

SPM : Ce plan d’action traduit donc les besoins 

exprimés par les aînés du Pays de Mormal.

Oui, le plan contient une quarantaine d’actions 

articulées autour de six engagements pris par le 

conseil communautaire. Le premier par exemple 

« Permettre aux aînés de vivre « chez eux » le 

plus longtemps possible » traduit bien 

l’expression unanime des seniors qui était qu’ils 

iraient en maison de retraite le plus tard possible. 

Pour autant, un habitat sécurisé est nécessaire. 

Des solutions sont proposées dans le guide de 

l’habitat disponible dans les mairies.

SPM : Vous soulignez l’importance des élus 

municipaux. Est-ce pour cela que les groupes de 

travail sont pilotés par sept d’entre eux (voir 

ci-après) ?

Tout à fait, ils sont au contact de leurs 

administrés. Quand nous échangeons sur la mise 

en œuvre des actions, les sept élus référents 

témoignent de leurs vécus de Maires ou 

d’Adjointe. Par leur grand implication, ils nous 

permettent d’avancer plus vite et plus 

efficacement dans le plan d’action. 

SPM : Vous impulsez la création de l’assemblée 

des seniors. Pourquoi ?

Vous l’avez compris, les actions CADA ont été 

suggérées par des aînés. J’ai  impulsé la création 

d’une assemblée des seniors qui compte à ce jour 

une quarantaine de membres et reste ouverte à 

tout volontaire de plus de 55 ans et à tout aidant.

SPM : Pour conclure, cette démarche participative 

semble innovante… 

Nous nous sommes inspirés de la démarche 

démocratique et participative « Ville Amie des 

Aînés » conçue par l’Organisation mondiale de la 

santé. Nous l’avons adapté à notre caractère 

intercommunal et rural. La C.C.P.M. est la première 

communauté de communes en France labellisée 

« amie des aînés ». 

!

Il repose sur une quarantaine d’actions articulées autour de six engagements pris par le conseil 

communautaire en novembre 2016 : 

       Permettre aux aînés de vivre « chez eux » le plus longtemps possible ;

       Faciliter leurs déplacements ;

       Leur offrir la possibilité d’une vie sociale épanouie ;

       Préserver leur santé ;

       Améliorer leur information ;

       Favoriser les politiques « aînés » des autres acteurs du territoire.

Les  actions sont réparties en sept groupes de travail animés par :

La charte est téléchargeable sur le site internet de la CCPM : www.cc-paysdemormal.fr 

Les 1ers partenaires signataires

HABITAT, Alain FREHAUT, Maire de Bavay : 

développement de l’habitat adapté ou 

alternatif (béguinages en particulier).

MOBILITE, Jean-Pierre MAZINGUE, Maire de 

Poix-du-Nord : développement de 

cheminements doux, développement de 

l’offre de transport adapté et/ou à la 

demande, sécurité routière et à domicile.

CULTURE, Raymonde DRAMEZ, Maire de 

Beaudignies : portage de livres à domicile, 

promotion de l’offre en livres sonores et en 

gros caractères.

ISOLEMENT, Jean-José CIR, Maire de 

Sepmeries : visiteurs bénévoles au 

domicile des personnes souffrant 

d’isolement.

HANDICAP, Jean-Marie SIMON, Maire de 

Villers-Pol : étude des besoins des 

personnes handicapées vieillissantes.

SANTE ET AIDANTS, Martine LECLERCQ,  

Adjointe au Maire de Le Quesnoy : 

développement d’un parcours 

deprévention de la santé (conférences, 

ateliers et bilans), information et soutien 

aux aidants.

COMMUNICATION, Christian DORLODOT, Maire 

d’Audignies : coordination et organisation 

de la communication.


